
 

 

 

 

Citoyens, citoyennes de la Municipalité de Colombier, le Conseil a adopté, lundi le 31 

janvier 2022, les prévisions budgétaires pour l’année 2022. 

Le budget 2022 est de $ 

 

- Le taux de la taxe foncière subit une baisse 0.07 cent. Il est donc à 1.54 $ du 

100 $ d’évaluation pour l’année 2022; 

- Le tarif d’aqueduc subit quant à lui, une hausse de 20.00 $ pour se fixer à 

185 $ pour une résidence et de 215 $ pour un commerce; 

- Le tarif d’égout demeure à 159 $ pour une résidence et à 169 $pour un 

commerce; 

- Le taux d’intérêt reste le même, soit à 10% sur les arrérages de taxes et la 

facturation diverse. 

- Le tarif pour le déneigement du chemin du Cap-Colombier et de l’Anse-

Au-Sable a subi une baisse de 15 $, il est donc fixé à 275 $. 

-  

Cependant, pour le chemin de l’Anse-Au-Sable, une hausse de 83 $ sera ajoutée au 

montant de 275 $ pour une période de 5 ans, suite à des réparations apportées à une 

section du chemin, n’appartenant pas à la Municipalité. 

 



 

 

Municipalité de Colombier 

Budget 2022 

 

Description        2021     2022 

DÉPENSES 

Administration des élus 52 385 $ 61 002 $ 

Administration 324 390 $ 315 775 $ 

Administration générale : Greffe 11 500 $ 4 000 $ 

Administration générale : Évaluation 57 649 $ 23 686 $ 

Total de l’administration générale 445 924 $ 404 463 $ 

   

Sécurité publique : Sûreté du Québec 28 672 $ 30 000 $ 

Sécurité publique : Incendie 84 216 $ 89 228 $ 

Sécurité publique : Civile 16 000 $ 2 000 $ 

Sécurité publique : Autres (SPCA) 1 000 $ 1 000 $ 

Total de la sécurité publique 129 888 $ 122 228 $ 

   

Transport : Voirie municipale 97 960 $ 61 081 $ 

Enlèvement de la neige 205 000 $ 209 000 $ 

Transport : Éclairage de rues 13 000 $ 13 200 $ 

Transport : Circulation 3 500 $ 4 000 $ 

Total transport 319 460 $ 287 281 $ 

   

   



 

 

Description       2021   2022 

Hygiène du milieu : Réseau d’eau St-Marc 36 590 $ 25 100 $ 

Hygiène du milieu : Réseau d’eau Ste-Thérèse 51 050 $ 46 000 $ 

Hygiène du milieu : Réseau d’égout 31 000 $ 19 500 $ 

Hygiène du milieu : Collecte d’ordures 86 727 $ 93 943 $ 

Total de l’hygiène du milieu 205 367 $ 184 443 $ 

   

Logement social (OMH) 4 000 $ 4 166 $ 

Total de la santé et bien-être (OMH) 4 000 $ 4 166 $ 

   

Aménagement urbanisme et zonage 74 630 $ 74 370 $ 

Développement économique 158 585 $ 183 193 $ 

Développement : Autres biens, embellissement 38 492 $ 24 950 $ 

Total aménagement, urbanisme, développement 271 707 $ 282 513 $ 

   

Loisirs 17 200 $ 11 200 $ 

Loisirs et culture : Terrain de jeux 1 000 $ 500 $ 

Loisirs et culture : Centre communautaire culturel 7 000 $ $ 9 000 $ 

Loisirs et culture : Bibliothèque 13 250 $ 13 800 $ 

Total des loisirs et culture 38 450 $ 34 500 $ 

   

Immobilisations 0 $ 139 750 $ 

Total des immobilisations 0.00 $ 139 750 $ 

   

TOTAL DES DÉPENSES 1 414 796 $ 1 459 344 $ 



 

 

Description       2021   2022 

REVENUS 

Taxes 692 542 $ 715 159 $ 

Tenant lieu de taxes 74 746 $ 79 570 $ 

Autres sources locales 14 355 $ 20 067 $ 

Autres sources (caureq, autres revenus) 13 658 $ 8 000 $ 

Transfert – aide gouvernementale 619 468 $ 636 548 $ 

Total des revenus 1 414 796 $ 1 459 344 $ 

   

 

Grand total des revenus et dépenses 

   

Revenus 1 414 796 $ 1 459 344 $ 

   

Dépenses 1 407 096 $ 1 459 344 $ 

   

 

L’année 2022 est la première année du nouveau rôle d’évaluation foncière triennal 

2022 – 2023 - 2024 

 

 Valeur imposable Valeur non imposable Totaux 
    

Terrains 8 455 100 2 552 000 11 007 100 
Bâtiments 27 009 100 2 859 400 29 868 500 
Immeubles 35 464 200 5 411 400 40 875 600 

 


